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Montréal, le 22 janvier 2003

par courrier électronique

et par télécopieur

(Original par la poste)
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

Me Véronique Dubois

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Demande relative à la détermination du coût du service de distribution et à la modification des tarifs d’électricité – Dossier R-3492-2002

Notre dossier :  L78000183


Chère collègue,

Dans le cadre de sa demande de renseignements, notre client le GCC(EI)/CRA, demandait au Distributeur de lui fournir copie de chacune des ententes intervenues entre HQ et ses clients des réseaux autonomes et auxquelles il est fait référence dans les documents HQD-2 document 2.1 p.8-13. et 13-17.

Le 3 décembre 2002, le Distributeur refusait la demande de nos clients alléguant qu’une description des ententes était détaillée aux pages 8-13 de la pièce HQD-2, Document 2.1 et que le dépôt de celles-ci n’apporterait aucun élément supplémentaire pour les fins de la présente audience.

Dans les semaines qui ont suivies, la soussignée a communiqué avec vous afin de connaître la procédure pour contester les renseignements fournis par le Distributeur.  Vous m’avez invitée à formuler une demande à cet effet aux régisseurs assignés au dossier.  Je vous ai alors avisé que, afin d’éviter des procédures, je tenterais, dans un premier temps, d’obtenir copie des ententes en discutant directement avec les procureurs du Distributeur.  Ce qui fut fait immédiatement après notre entretien téléphonique.

Le 21 janvier dernier, Me Éric Fraser m’avisait que le Distributeur maintenait la position prise le 3 décembre dernier et que, pour les raisons énoncées dans ses réponses, HQ-Distribution refusait de nous fournir copie des ententes demandées.  

Le GCC(EI)/CRA conteste la décision d’HQ-Distribution et demande à la Régie de bien vouloir lui indiquer la procédure à suivre en pareil cas.  Le GCC(EI)/CRA n’entend pas demander de délai ou de changement au calendrier des audiences fixé par la Régie.

Il va s’en dire toutefois, que bien que le GCC(EI)/CRA n’ait pas déposé de preuve dans le cadre de la présente audience, il se réserve le droit de contre-interroger les témoins du Distributeur, de faire les représentations jugées utiles ainsi que de déposer une argumentation.

Veuillez recevoir, chère collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.

(S)  Johanne Mainville

Johanne Mainville

/jl

cc :
Hydro-Québec


Tous les intervenants




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








Document #: 672368


